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Fiche BHCPortes et sas  
des parties communes (suite) H.27 

Portes poussées situées sur les cheminements

L’espace de manœuvre nécessaire correspond à un rectangle de même largeur que la 
circulation mais dont la longueur varie selon qu’il faut pousser ou tirer la porte :  

1°) ouverture en poussant 1,70 m , porte située perpendiculaire à l’axe d’une circulation ; 
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2°) ouverture en poussant 1,70 m , porte située latéralement à l’axe d’une circulation. 
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Une porte automatique coulissante
est considérée comme�
une porte poussée. 
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